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Corps Le corps est de la taille moyenne, musclé et relativement court, mais svelte et élégant. 

Les pattes sont de la longueur moyenne et minces avec les pieds ovales. 

La queue est de la longueur moyenne, elle n'est pas large à la base et s'effile à un bout 

légèrement arrondi. 

Tête La tête est en forme d'un coin court, large, équilatéral. Le front est plat. Le profil est légèrement 

courbé au niveau des paupières inférieures. Les os de joues sont prononcés avec un pincement 

distinct. 

Le museau est large. 

Le menton et la mâchoire inférieure sont fermes. 

Oreilles Les oreilles sont de la taille moyenne avec les bouts arrondis, elles sont placées hautes sur la 

tête et droites. 

Yeux Les yeux sont grands, ovales et placés obliques. Ils sont bien espacés (au moins d’une largeur 

d'oeil). 

La couleur des yeux corresponde à la couleur de robe. 

Robe La fourrure est de la longueur moyenne, douce, soyeuse et dense. Elle couvre le corps entier et 

la queue par les ondes desserrées et boucles. La caractéristique spéciale de cette race est 

l'élasticité frappante d'onde. 

Variétés de couleurs Les couleurs chocolat et cannelle, aussi bien que leur dilution (le lilas et le faon) ne sont pas 

reconnues dans aucunes combinaisons (bicolore, tricolore, tabby). Le facteur de Burmese et le 

ticking d’Abyssin ne sont pas aussi reconnus. 

Tous les autres couleurs et dessins sont reconnus. Toute la quantité du blanc est permise. La 

description de couleurs est énumérée dans la liste générale de couleurs. 

Remarques Le tabby noir – en plus du marquage de truffe typique et du "M" sur le front - montre un ton de 

couleur marron ou d'or sans dessin sur le corps. 

    Échelle des points 

Corps 20 points 

Tête 20 points 

Oreilles   5 points 

Yeux   5 points 

Texture, densité, couleur de robe 15 points 

Onde 30 points 

Condition   5 points 

 Croisement permis Exclusivement le Celtic Shorthair jusqu'à 2011 (inclus). 
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